
 

J :   Hébergement de personnes âgée 

Les établissements ayant pour vocation principale d'héberger des personnes âgées 
présentant des difficultés d'autonomie, quel que soit l'effectif du public accueilli si la capacité 
d'hébergement de l'établissement est supérieure ou égale à 25. 
 
Il appartient au pétitionnaire de fournir les éléments précisant que son établissement relève 
du champ d'application du présent article.  

La détermination de la réglementation incendie applicable aux établissements hébergeant 
des personnes âgées est faite suivant la déclaration du maître d'ouvrage ou du chef 
d'établissement.  

Un groupe iso-ressources moyen pondéré (GMP) supérieur à 300 ou un effectif supérieur à 
10 % de personnes hébergées relevant des groupes iso-ressources 1 et 2 conduisent à 
l'application du présent chapitre.  

Les établissements ayant pour vocation principale d'héberger des personnes handicapées 
(enfants ou adultes), quel que soit l'effectif du public accueilli si la capacité ́ d'hébergement de 
l'établissement est supérieure ou égale à 20. 
 
Ces établissements sont les suivants :  
- les établissements médico-éducatifs qui reçoivent en internat de jeunes handicapés ou 
inadaptés ;  
- les établissements d'enseignement avec internat qui dispensent à titre principal une 
éducation spéciale aux jeunes handicapés ou inadaptés ;  
- les établissements qui assurent l'hébergement des adultes handicapés. 
Les locaux des entreprises adaptées et centres de distribution du travail à domicile ne 
relèvent que du seul code du travail en ce qui concerne la sécurité ́ incendie.  

Système de sécurité incendie 

Un système de sécurité ́ incendie de catégorie A, tel que défini à l'article MS53, doit être 
installé dans tous les établissements. 

Des détecteurs automatiques d'incendie, appropriés aux risques, doivent être installées dans 
l'ensemble de l'établissement, à l'exception des escaliers et des sanitaires.  

Les détecteurs situés à l'intérieur des chambres ou appartements devront comporter un 
indicateur d'action situé de façon visible dans la circulation horizontale commune.  
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